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Soixantième session 
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Point 71 b) de l’ordre du jour 
Questions relatives aux droits de l’homme :  
questions relatives aux droits de l’homme,  
y compris les divers moyens de mieux assurer  
l’exercice effectif des droits de l’homme  
et des libertés fondamentales 

 
 
 

  Yémen : *amendements au projet de résolution A/C.3/60/L.54 
 
 

  Élimination de toutes les formes d’intolérance  
et de discrimination fondées sur la religion ou la conviction 
 
 

1. Après le paragraphe 4 du dispositif, ajouter les paragraphes suivants : 

 « 4 bis. Insiste sur le fait que les États, les organisations non 
gouvernementales, les organismes religieux et les médias ont un rôle important 
à jouer dans la promotion de la tolérance et de la liberté de religion et de 
conviction et déplore l’utilisation de la presse écrite, des médias audiovisuels 
et électroniques, y compris de l’Internet, et de tout autre moyen dans le but 
d’inciter à la violence, à la xénophobie ou à l’intolérance qui y est associée et 
à la discrimination à l’égard de toutes les religions; » 

 « 4 ter. Engage les États à prendre des mesures énergiques pour interdire la 
diffusion, par l’entremise d’institutions et d’organisations, d’idées et de 
documents racistes et xénophobes visant toute croyance ou religion ou leurs 
adeptes, qui constituent une incitation à la discrimination, à l’intimidation et à 
la coercition; » 

2. Au paragraphe 5 du dispositif, ajouter les mots « et autres » après 
« communautés religieuses », afin que le paragraphe se lise comme suit : 

 « 5. Constate avec une profonde inquiétude l’augmentation générale du 
nombre de cas d’intolérance et de violence visant les membres de nombreuses 
communautés religieuses et autres, dans diverses régions du monde, y compris 
des cas motivés par l’islamophobie, l’antisémitisme et la christianophobie; » 

 
 

 * Au nom des États Membres qui sont membres de l’Organisation de la Conférence islamique. 


